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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 

Lundi   fermée le matin – 14h à 17h 
Mardi  9h à 12h – 14h à 17h 
Mercredi   fermée 
Jeudi  9h à 12h - 14h à 17h 
Vendredi 9h à 12h – 14h à 17h 

PERMANENCE DES ELUS : 

Le  vendredi de 17h à 19h  
M le Maire reçoit également sur RDV, s’adresser au 
secrétariat de la mairie. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA PLATEFORME DE 
REMBLAI DE LA COMMUNE : 

 

 
MERCREDI SAMEDI 

Du 6 avril au 
25 mai 2019 

 14h à 18h 

Du 1 juin 2019 au 
28 septembre 

2019 
17h à 19h 14h à 18h 

Du 5 octobre au 
 26 octobre 2019 

 14h à 18h 

Seuls les dépôts de matériaux inertes sont acceptés. 
La clé ne sera plus remise aux administrés en 

dehors des heures d’ouverture. 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA DECHETTERIE 
 DE ROHRBACH-lès- BITCHE et BITCHE 

 
Présenter impérativement la carte Sydème 

HORAIRES D’ETE : du 1er avril au 31 octobre 
 
Lundi  fermée      - 14h à 18h 
Mardi   9h à 12h  -  14h à 18h 
Mercredi   9h à 12h  -  14h à 18h 
Jeudi   9h à 12h  -  14h à 18h 
Vendredi  9h à 12h  -  14h à 18h 
Samedi    9h à 12h  -  14h à 18h  

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 Le mercredi très tôt. Veuillez sortir votre poubelle la veille. 

HUILES USAGEES ET BATTERIES : 
 

A déposer à la déchetterie de Rohrbach-lès-Bitche 

CONTENEURS  A VERRES, CHAUSSURES ,VETEMENTS: 
Au parking de la maison des arboriculteurs situé en face de 

l’ancienne gare Sncf. 

RECUPERATION DE CARTOUCHES D’ENCRE : 
Dans le hall de la mairie aux heures d’ouverture 

CABINET DU MEDECIN Alain STEIER 
 03 87 96 40 53 

Lundi  8h30 - 11h 
Mardi matin sur RDV / 18h à 20h 
Mercredi 8h30 – 11h / 17h à 19h 
Jeudi  8h30 – 11h / 17h à 19h 
Vendredi fermé 
Samedi 9h - 11h 

Mercredi 1er mai 2019 
Pèlerinage et messe en plein air à la chapelle Sainte 
Vérène. Petite restauration sur place. 

Samedi 11 mai 2019 
Journée portes ouvertes à l’occasion des 10 ans du 
Foyer d’accueil médicalisé Fleur de Vie. 

JOURNAL DE LA COMMUNE D’ENCHENBERG 

MARS 2019 

MAIRIE – 25 Rue Centrale 57415 ENCHENBERG 

03 87 96 38 78  FAX 03 87 96 35 57 Site: www.enchenberg.fr 
 

Nouvelle adresse courriel: mairieenchenberg@gmail.com 

Directeur de publication: M FATH Bernard, le Maire 

Conception et réalisation: Mme MEHLINGER Monique, secrétaire adjointe 

Impression: Druckerei GABRIEL de Pirmasens (Allemagne) 
Photos: M BICHLER Laurent 
Revue officielle d’information municipale diffusée gratuitement à 590 exemplaires. 

Samedi 22 juin 2019 
Tournoi franco-allemand de tennis de table organisé 
par l’association TT Petit Réderching-Enchenberg à la 
salle polyvalente. 

Dimanche 26 mai 2019 

Elections européennes. Documents nécessaires pour 
voter : votre carte d’identité ainsi que votre nouvelle 
carte électorale. 
 

Jeudi 30 mai 2019 
Soirée pizzas-flammes organisée par l’Amicale des 
Sapeurs-Pompiers Montbronn-Enchenberg à la salle 
polyvalente. 

Vendredi 28 juin 2019 

Kermesse de l’école organisée par l’association La 
Buissonnière à la salle polyvalente 

Samedi 13 juillet 2019 
Fête nationale et 50ème anniversaire du 
jumelage Enchenberg/Hangard organisée par le 

Comité de jumelage et la Commune sur le parking 
del’école. 

Du Vendredi 19 avril au dimanche 21 avril 2019 
Finale championnat de France canin organisée par le 
Club canin à la salle polyvalente, au terrain de 

football ainsi que sur le site du club canin. 

Du 22 juillet au 9 août 2019 
Centre aéré à la salle polyvalente organisé par Loisirs 
et Jeunesse de Rohrbach-lès-Bitche. 

Mardi 7 mai 2019 
Distribution de sacs multiflux à la salle polyvalente 

de 13h30 à 19h par le Sydème. 

Dimanche 7 avril 2019 
Bourse aux vêtements d’enfants organisée par 

l’association La Buissonnière à la salle polyvalente. 

Mercredi 8 mai 2019 
Commémoration de la victoire du 8 mai 1945 avec 

dépôt de gerbe devant le Monument aux Morts. 



Chères concitoyennes, chers concitoyens,

Après une période hivernale relativement clémente, nous voici déjà bien avancés dans cette

nouvelle année 2019 que je vous souhaite belle et pleine de réussite. Je suis heureux, chers

concitoyens, de reprendre contact avec vous au travers de ce nouveau bulletin communal.

Cette saison hivernale aura été ponctuée par le grand mouvement national appelé « les gilets

jaunes » et on constate bien que les Français, exaspérés pour certains par la baisse du pouvoir

d’achat et pour d’autres par la hausse des prélèvements sociaux et impôts, sont à la

recherche d’un « vivre économiquement mieux » dans une société désirée plus juste, plus

sécurisante où la richesse nationale serait mieux répartie. Je tiens à remercier toutes celles et

tous ceux qui ont participé à Enchenberg au Grand Débat National initié par le Président de la

République au travers du cahier de doléances. Dans les pages qui suivent vous découvrirez la

restitution synthétique des remarques et des propositions qui ont été exprimées.

Le projet du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal qui va remplacer notre PLU a été arrêté

par le Conseil Communautaire de la Communauté des Communes du Pays de Bitche. Après la

période de consultation auprès des Personnes Publiques Associées, ce projet de PLUi va être

soumis à l’enquête publique vers les mois de juin à juillet 2019. Ce document est très important

pour l’avenir de l’urbanisation de toutes les communes du Pays de Bitche. Je tiens à remercier

les habitants d’Enchenberg qui ont soulevé des réflexions et émis des propositions quant au

document qui concernera notre village. J’insiste néanmoins auprès de toute la population de

consulter ce document lors de l’enquête publique qui aura lieu en mairie afin de pouvoir y

apporter éventuellement des ajustements mineurs.

Depuis quelques temps les ventes des derniers terrains à bâtir au lotissement « Les

Marguerites » stagnent alors qu’il reste encore cinq beaux terrains disponibles. Je voudrais

préciser qu’afin d’améliorer leur commercialisation et de faciliter l’implantation des maisons sur

ces terrains un arpentage complémentaire a été réalisé permettant aux constructeurs de

disposer davantage de linéaire en façade. Aussi, je vous sollicite, chers concitoyens, en votre

qualité « d’ambassadeurs » de notre village de faire la publicité autour de vous sachant que le

prix HT de 3.300 €/l’are est très attractif pour de belles surfaces allant de 8 à 12 ares.

La gestion environnementale portant sur le stationnement de carcasses de voitures dans

plusieurs cours privées me tient tout particulièrement à cœur et je vais insister auprès de leur

propriétaire afin qu’ils fassent l’effort de les faire enlever pour rendre plus accueillants certains

secteurs de notre village. A propos de stationnement de véhicules sur les parkings publics de la

commune il faut savoir que le Conseil Municipal vient de souscrire une convention avec un

garage agréé pour procéder à l’enlèvement des véhicules qui seraient garés durant de trop

longues périodes sur le même emplacement et « qui ne bougent plus ». Les frais de mise en

fourrière et de garde seront à la charge du propriétaire du véhicule.

Cette procédure d’enlèvement de voitures vaut aussi pour les véhicules qui seraient garés en

permanence sur les trottoirs et qui obligent les piétons, les poussettes et les fauteuils roulants à

contourner ledit véhicule par la route au risque de se faire renverser.



Il m’est très agréable de vous informer de la création d’un « chemin d’excellence » initié par la

Communauté des Communes qui sera géré par le Club Vosgien. Un banc public a été installé

sur le parcours au lieudit « Mansfeld » qui reprend l’ancien sentier emprunté par les « anciens

cristalliers » menant à St. Louis Les Bitche.

La préparation budgétaire 2019 a commencé pour la dernière année de cette mandature

municipale. Aussi le budget sera consacré au financement de l’achèvement du projet « phare »

de la municipalité qui concernait essentiellement les travaux de voirie. La voirie « Rue de la

Chapelle » est notamment au programme et les travaux pourront démarrer dès que l’étêtage et

l’élagage des arbres bordant la rue auront été réalisés. La finition de la Rue de Guisberg sera

réalisée dès après l’achèvement des travaux de mise en place de la station de relèvement des

eaux usées réalisés par le SDEA.

Au programme budgétaire figurent aussi les travaux de remplacement du survitrage des baies

vitrées côté nord de l’église. Ces travaux ont été confiés à l’entreprise VERRISSIMA de

Goetzenbruck.

Un dossier de subvention a également été déposé auprès de la Sous-Préfecture dans le

cadre de la DETR portant sur les économies d’énergie et concerne la rénovation de l’ensemble

du réseau d’éclairage public de notre village. Les anciennes lampes de type néon seront

supprimées et seront remplacées par des lampes à LED. Ces travaux de modernisation

permettront de générer un gain d’électricité d’environ 29 % sur la facture annuelle d’électricité.

Nous fêterons cette année le 50ème anniversaire du jumelage entre Enchenberg et Hangard et

je voulais d’ores et déjà vous annoncer que ces festivités auront lieu le samedi 13 juillet 2019

associées aux manifestations patriotiques de la Fête Nationale. J’aurai plaisir à vous

communiquer le programme détaillé dans le prochain bulletin municipal.

Je tiens à remercier tous les acteurs du monde associatif, l’ensemble des bénévoles qui

œuvrent et travaillent gratuitement pour le bien commun, le conseil municipal, mes adjoints

ainsi que le personnel communal pour leur implication et leur investissement dans leurs

missions respectives ainsi que vous toutes et tous qui soutenez et les projets communaux et

les associations au travers de leurs manifestations.

Je voudrais également m’associer à vous tous pour souhaiter un bon rétablissement à toutes

les personnes qui sont actuellement malades.

Merci de votre attention dans la lecture de ce bulletin communal qui détaille aussi le calendrier

des prochaines manifestations.

Votre Maire, Bernard FATH



18 mai 2018            Fernand BURLETT et Denise MARINI           

9 juin 2018  Julien GREBIL et Claudia SCHMITT             

11 août 2018   Jérémy HUY et Samantha D’AGNOLO       

25 août 2018  Sébastien HUBER et Sabine REIMEL 

….Tous nos meilleurs vœux de bonheur. 

24 Décembre 2017 Augusta SCHWARTZ épouse HAENEL INGWILLER 

9 Janvier 2018 Claude BOULLIUNG ENCHENBERG 

19 Janvier 2018 Lidwine HOLLVEQUE épouse BURGUN FREYMING MERLEBACH 

27 Janvier 2018 Irène FATH veuve HELMER (Hors commune) DIEMERINGEN 

4 Février 2018 Romain SCHWARTZ (Hors commune) SARREGUEMINES 

18 Février 2018 Albert RIMLINGER SARREGUEMINES 

1er Mars 2018 René GRIESBACH SARREGUEMINES 

1er Mars 2018 Marie SCHWARTZ veuve WEYANT ROHRBACH-Lès-BITCHE 

21 Avril 2018 Marcel HEIDELBERGER ENCHENBERG 

24 Avril 2018 Lucie DAHLEM veuve LUTZ MONTBRONN 

28 Avril 2018 Marie WEINLAND veuve NEU (Hors commune) BITCHE 

1er Juin 2018 Anne HUBER (Hors commune) BITCHE 

5 Juin 2018 Germaine SCHWARTZ SARREGUEMINES 

16 Juin 2018 Joseph  Ambroise VOGEL FORBACH 

19 Juillet 2018 Jean-Marie SCHAMPION ENCHENBERG 

1er Août 2018 Marcel WEISSENBACHER ENCHENBERG 

9 Août 2018 André VALDENAIRE STRASBOURG 

15 Août 2018 Marceline FATH ENCHENBERG 

4 Octobre 2018 Julie GABENESCH veuve KREBS BITCHE 

12 Octobre 2018 Yves KRAFT ENCHENBERG 

….Nous exprimons nos plus sincères condoléances aux familles. 



Evan DUMONT 
né le 2 juin 2018 

fils de Bryan DUMONT  

et  
Pauline LOESCH 

 
Anatole BURGUN 

né le 9 septembre 2018 
fils de Grégory BURGUN 

Et 
Anne PFEIFER 

Paul GABENESCH 
né le 15 décembre 2018 
fils de Mike GABENESCH 

et 
Adeline BALVA 

Emma COLOMBO 
née le 27 avril 2018 

fille de Cyrille COLOMBO 
et 

Shanone GEOFFREY 

Cléofa JULLIEN JAFFRES 
née le 13 janvier 2018 

fille de Anthony JULLIEN 
Et 

Anne JAFFRES 
Elise HOFFMANN 

née le 11 avril 2018 
fille de Pierre HOFFMANN 

et 
Laetitia ALBRECH 

Lily WALTER 
née le 13 juin 2018 

fille de Marc WALTER 
et 

Stéphanie PFEIFER 

Mathilde LAUBACHER 
née le 12 décembre 2018 

fille de Matthieu LAUBACHER 
et 

Laura BURGUN 

Camille KREMER 
née le 17 mai 2018 

fille de Yannick KREMER 
et  

Sabrina LANG 



   

Avis aux propriétaires de terrains sur le ban 
d’Enchenberg. 

Les propriétaires de terrains situés sur le ban communal d'En-

chenberg sont avisés publiquement que le produit financier de la lo-

cation de la chasse communale de l'année 2018 est disponible.  

Le versement de ce revenu se fait uniquement par virement ban-

caire. Pour cela il suffit de transmettre un RIB (relevé d’identité ban-

caire) à la trésorerie de Bitche en indiquant pour revenus de la 

chasse du ban d’ENCHENBERG. 

A noter que le RIB transmis sera conservé par la trésorerie pour 
les versements du revenu des années suivantes. En cas de 
changement de coordonnées bancaires un nouveau RIB devra 
être remis à la trésorerie de Bitche. 

En dehors des permanences du Sydème, il est pos-

sible de se procurer des sacs multiflux au siège de 

la Communauté des Communes du Pays de Bitche, 4 Rue Général 

Stuhl à Bitche, les  

→ Mardis et Jeudis de 8h30 à 12h et de 14h à 17h avec 
 présentation de la carte sydème.. 

Au 1er janvier 2019, est entré en vigueur la loi 
Labbé pour les particuliers sur l’ensemble du ter-

ritoire. Elle prévoit une interdiction d’achat, d’usage et de déten-
tion de tous les produits phytosanitaires de synthèse pour les 
jardins, potagers, balcons, terrasses et plantes d’intérieur.  

Pour accompagner cette interdiction, l’AFB (Agence Française pour la 
Biodiversité) lance une campagne de communication autour du mes-
sage « Zéro pesticide, c’est 1000 fois mieux pour ma santé et la pla-
nète ». . 

Des solutions alternatives existent ! Planter des plantes locales, 
au bon endroit selon l'exposition et la nature du sol - cultiver à 
proximité les unes des autres des plantes qui s'apportent des 
bénéfices mutuels - utiliser les plantes et les animaux pour lutter 
contre les maladies et les ravageurs - favoriser la biodiversité, 
alterner les cultures, adopter le paillage pour protéger vos végé-
taux des bioagresseurs - en sont quelques-unes. Un jardin natu-
rel est un jardin plus résistant ! 

L'ensemble des conseils et solutions pour jardiner sans pesticides 
sont disponibles sur le site www.jardiner-autrement.fr 

 

Rapportez vos pesticides  en points de 
collecte ou en déchetterie ! 

 Bidons, bouteilles, flacons, spray, et autres contenants, qu'ils soient 
vides, souillés, ou avec un reste de pesticides, ils doivent être rapportés en 
déchetterie ou en un point de collecte temporaire, si possible dans leur 
emballage d'origine. Il ne faut en aucun cas les jeter à la poubelle ni les 
déverser dans les canalisations.  

 

 

 

La prochaine dotation de sacs multiflux aura 

lieu le MARDI  7 MAI 2019  

À la salle polyvalente 

De 13h30 à 19h  

Profitez des permanences pour déposer vos 

anciennes paires de lunettes, vos piles  

usagées et vos radiographies. 

 

 

Pour faire ou refaire sa carte d’identi-

té ou son passeport, il faut s’adresser à une 

commune équipée du dispositif numérique de 

recueil (Bitche:03 87 96 00 13, Sarralbe: 03 

87 97 80 17, Sarreguemines:03 87 98 93 00). 

Les demandes de cartes nationales d’identité 

et de passeport sont traitées sur rendez-vous. 

Il est recommandé d’effectuer une pré-

demande en ligne:  

https://www.service-public.fr/particuliers/

vosdroits/R45668. 

Renseignements sur le site : 

www.demarches.interieur.gouv.fr 

 

Depuis le 1er janvier 2019, le timbre fiscal est  

fourni uniquement sous la forme électronique. 

Il peut être acheté en ligne sur les sites: 

timbres.impots.gouv.fr ou 

https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F21258 
 
mais également dans un bureau de tabac 
équipé de l’application. 
Prix du timbre pour Adulte: 86 € 
Mineurs de + de 15 ans: 42€ 
Mineurs de - de 15 ans: 17€ 



    

 
 
 
Compétente en matière d’urbanisme, d’aménagement et de développement de son territoire, la Communau-

té des Communes du Pays de Bitche est en train de se doter de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi). 
Les avis recueillis dernièrement par les particuliers ainsi que par les 46 communes ont été analysés par le bureau 
d’étude en charge de l’élaboration du Plui. Un bilan de concertation du zonage, du règlement et de l’orientation d’aména-
gement et de programmation a été établi par délibération du Conseil communautaire en date du 21/02/2019. Ce bilan a 
été transmis pour avis aux personnes publiques associées ainsi qu’aux conseils municipaux des 46 communes, lesquels 
auront 3 mois pour statuer. Il s’en suivra par la suite à l’ouverture d’une enquête publique (sur 1 mois) à laquelle tous les 
particuliers des 46 communes sont invités à donner leur nouvel avis avant d’être définitivement adopté. 

 Désormais c’est le répertoire électoral unique tenu 

pas l’INSEE qui recense  en temps réel l’ensemble des électeurs de 

manière nationale et permanente. 

 

 

Entré en vigueur au 1er janvier 2019, le REU permet désormais aux 

électeurs de s’inscrire toute l’année. Pour les élections européennes 

du 26 mai prochain, le délai d’inscription sur les listes électorales est 

fixé au 31/03/2019. Ce jour étant un dimanche, une permanence sera 

assurée en mairie le samedi 30 mars de 10h à 12h. 

Il est possible également de télécharger le formulaire d’inscription Cer-

fa n° 12669*02 sur le site SERVICE-PUBLIC.FR et de le remettre au 

secrétariat de la mairie. 

A noter que la double inscription ne sera plus autorisée aux Français 

établis à l’étranger. Il leur faudra choisir avant le 31 mars 2019 l’ins-

cription sur la liste consulaire ou la liste électorale communale. 

A partir de 2020, l’inscription sur les listes électorales sera pos-

sible jusqu’au 6ème vendredi précédant chaque scrutin. 

L’identifiant national d’électeur 

sera une mention obligatoire sur 

la carte d’électeur au 1er janvier 

2019. Ce numéro est unique et 

gardé à vie par l’électeur. Par 

conséquent, chaque électeur 

recevra une nouvelle carte électorale qui 

lui sera envoyée par courrier  

postal à partir du mois d’avril 2019. 
 

Si la nouvelle carte n’a pas pu être distribuée avant 

le scrutin, elle est conservée au bureau de vote. 

Vous pouvez alors la récupérer en présentant une 

pièce d’identité. 

À savoir :  
Sur la nouvelle carte électorale, la signature du 
maire ou le cachet de la mairie sont facultatifs. La 
signature de l'électeur n'est pas non plus obliga-
toire. 

 

Un français de naissance doit se faire recenser entre le jour de 

ses 16 ans et le dernier jour du 3ème mois qui suit celui de son anni-

versaire. 

Il doit se rendre à sa mairie avec les documents suivants: 

 Pièce d’identité justifiant de la nationalité française (carte d’iden-

tité ou passeport) 

 Livret de famille 

 Justificatif de domicile 

Il est possible de régulariser sa situation jusqu’à l’âge de 25 ans. 

La Journée Défense et Citoyenneté est obligatoire pour l’inscription 

aux examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique. Le 

recensement en mairie permet l’inscription d’office sur les listes électo-

rales. 




